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TOUR DE FRANCE A LA VOILE 2010

AVENANT N° 14
 Course Etape Port-Camargue / Marseille du Mardi 20 Juillet 2010 

· Autorisation d’embarquer jusqu’à 40 l d’eau potable
· Vacations radio à 23h00 le 20/07 et 07H00 le 21/07

· Marque d’arrivée à Marseille : sera une bouée jaune siglée « Ville de Marseille »

· Les bateaux devront arborer le pavillon « Ville de Marseille » (qui sera remis lors du briefing skippers) envoyé sur la drisse de grand voile, le long du pataras, pour rentrer dans le Port de Marseille et à quai. Ce pavillon devra être arboré dans les mêmes conditions durant l’étape de Marseille.
Conditions météorologiques défavorables :

Si les prévisions météorologiques ne permettent pas d’envisager de courir cette Course-Etape, le ralliement Port-Camargue / Marseille se fera en groupe au moteur avec un équipage de 3 membres minimum régulièrement inscrits.

Dans ce cas, le programme du Mercredi 21 Juillet à Marseille sera modifié comme suit :
Parcours en Baie : 2 Courses maximum 
· Briefing général des skippers :

12h00

· Départ ponton :



12h30

· Départ course :



14h00
La décision concernant cette modification sera notifiée aux coureurs le Mardi 20 Juillet 2010 à 12h00 au plus tard.
Affiché à Port-Camargue, le 19 Juillet 2010, à 20h45
             Nathalie PEBEREL


Christian PEYRAS


William BOREL

Président du Comité de course

Président du Jury


Directeur de Course
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